
Quelles sont les obligations de traçabilité pour les formations en
ligne au Luxembourg ?

Réponse courte

Les obligations de traçabilité pour les formations en ligne au Luxembourg imposent à l'employeur de pouvoir justifier

à tout moment la participation effective de chaque salarié à la formation, en conservant des preuves telles que

feuilles de présence électroniques, logs de connexion, résultats d'évaluations et échanges documentés. Ces

éléments doivent permettre d'identifier le salarié, de préciser la période, le contenu, la durée de participation et les

modalités d'évaluation, et doivent être conservés pendant au moins cinq ans.

L'employeur doit également garantir l'authentification individuelle des participants, informer les salariés sur la

collecte et l'utilisation des données, et veiller au respect de la législation sur la protection des données à caractère

personnel. Le non-respect de ces obligations peut entraîner un refus de cofinancement public, des sanctions

administratives ou des sanctions lors d'un contrôle de l'Inspection du travail et des mines.

Définition

La traçabilité des formations en ligne correspond à l'ensemble des dispositifs permettant de prouver la

participation effective des salariés à des actions de formation dispensées à distance, via des outils numériques.

Elle vise à garantir la preuve du suivi, de l'assiduité et, le cas échéant, de l'évaluation des compétences acquises

dans le cadre de la formation professionnelle continue, qu'elle soit obligatoire ou facultative.

La traçabilité s'applique à toute action de formation professionnelle organisée, financée ou imposée par

l'employeur, qu'elle relève du plan de formation interne, du congé individuel de formation ou d'une obligation

légale de formation.

Questions fréquentes

Combien de temps faut-il conserver les justificatifs de formations en ligne au Luxembourg ?

Les justificatifs de participation aux formations en ligne doivent être conservés pendant au moins cinq ans à compter de la fin de la
formation. Cette obligation s'applique à tous les types de preuves : logs de connexion, attestations de présence électroniques, rapports
LMS et résultats d'évaluations. Le non-respect peut entraîner un refus de cofinancement public ou des sanctions lors d'un contrôle de
l'ITM.

Comment informer les salariés des modalités de traçabilité mises en place pour les formations en ligne ?

L'employeur doit informer les salariés, préalablement à toute formation en ligne, des modalités de traçabilité et de la finalité des données
collectées, conformément à la législation sur la protection des données. Cette information doit préciser les types de données collectées,
leur durée de conservation et les droits du salarié. Il est recommandé de formaliser cette communication par écrit et de recueillir l'accord
du salarié sur le traitement de ses données.
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L'authentification individuelle est-elle obligatoire pour les formations en ligne ?

Oui, l'employeur doit garantir l'authentification individuelle de chaque participant à une formation en ligne, par exemple via un identifiant
personnel, un mot de passe ou une double authentification. Cette exigence vise à prouver que c'est bien le salarié concerné qui a suivi la
formation. Elle s'inscrit dans les obligations de traçabilité et de protection des données personnelles.

Les obligations de traçabilité s'appliquent-elles aux formations en ligne dispensées par un organisme externe ?

Oui, les obligations de traçabilité s'appliquent à toutes les formations en ligne organisées par l'employeur, qu'elles soient internes ou
dispensées par un organisme externe. L'employeur doit vérifier que le prestataire respecte les exigences de sécurité et de confidentialité
imposées par le Code du travail et la loi du 1er août 2018. Le prestataire externe doit également être en mesure de fournir les rapports et
données nécessaires à la traçabilité.

Quelles preuves l'employeur doit-il conserver pour justifier la participation à une formation en ligne ?

L'employeur doit conserver des feuilles de présence électroniques, des logs de connexion avec dates et durées, les résultats
d'évaluations en ligne, ainsi que les échanges documentés entre formateurs et apprenants. Ces éléments doivent permettre d'identifier le
salarié, la période, le contenu et les modalités d'évaluation. La durée minimale de conservation est de cinq ans à compter de la fin de la
formation.

Quelles sont les conséquences du non-respect des obligations de traçabilité pour une formation en ligne ?

Le non-respect des obligations de traçabilité peut entraîner un refus de cofinancement public, des sanctions administratives, ainsi que
des sanctions lors d'un contrôle de l'Inspection du travail et des mines. L'employeur risque également de ne pas pouvoir justifier la réalité
des formations en cas de litige. Il est donc essentiel de mettre en place des dispositifs de suivi conformes dès la conception de la
formation.

Conditions d’exercice

Les obligations de traçabilité s'appliquent à toutes les formations en ligne organisées par l'employeur, qu'elles soient

internes ou externes.

Condition Détail

Justification permanente Pouvoir justifier à tout moment la réalité de la formation suivie par chaque salarié

Périmètre Toutes les formations en ligne, internes ou dispensées par un organisme externe

Éléments à couvrir Identité du salarié, période, contenu pédagogique, durée effective, modalités d'évaluation

Égalité de traitement Respectée dans l'accès à la formation et la gestion des preuves de suivi

Modalités pratiques

La traçabilité repose sur la collecte et la conservation de preuves matérielles précises, définies comme suit.
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Type de preuve Description

Feuilles de présence électroniques Attestations de suivi générées automatiquement par la plateforme

Logs de connexion Dates, heures et durées de participation détaillées

Évaluations Résultats d'évaluations en ligne, quiz ou travaux remis

Échanges documentés Historique des échanges entre formateurs et apprenants

Rapports LMS Extraction de rapports incluant modules consultés et scores obtenus

Durée de conservation Minimum cinq ans à compter de la fin de la formation

Pratiques et recommandations

Intégrer dès la conception de la formation en ligne des mécanismes d'authentification individuelle (identifiant

personnel, mot de passe, double authentification) pour garantir l'identité du participant.

Informer les salariés, préalablement à la formation, des modalités de traçabilité mises en place et de la finalité des

données collectées, conformément à la législation sur la protection des données.

Vérifier que le prestataire de formation respecte les exigences de sécurité et de confidentialité imposées par le Code

du travail et la loi du 1er août 2018, et prévoir un encadrement humain pour accompagner les salariés.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.542-1 à L.542-10 du Code du

travail

Formation professionnelle continue : obligations de l'employeur, accès,

qualité, financement

Art. L.414-3 du Code du travail
Information et consultation de la délégation du personnel, y compris en

matière de formation

Art. L.261-1 et s. du Code du travail
Traitement des données personnelles et surveillance dans le cadre de la

relation de travail

Loi du 1er août 2018
Protection des personnes à l'égard du traitement des données à caractère

personnel

Veillez à vérifier régulièrement la conformité des outils de formation en ligne utilisés avec les exigences de traçabilité et de protection

des données, notamment lors de l'introduction de nouvelles fonctionnalités ou de la modification des modalités de formation. Assurez-

vous également de documenter toute démarche d'information des salariés et de mise à jour des procédures internes.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_542-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_542-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1


Voir aussi

Outils numériques pour gérer la formation

E-learning comme substitut à la formation en présentiel

Formation à distance pendant les heures de travail

Assiduité d'un salarié en formation à distance

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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